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(54) Système de positionnement de plusieurs têtes de projection

(57) Système de positionnement des têtes dans des
imprimantes, selon lequel pour couvrir une bande d’im-
pression un ensemble de têtes (1) de projection d’encre
est agencé en quinconce en deux files parallèles trans-
versales à la direction de l’impression, intégrant en rap-
port avec chacune des têtes (1) un mécanisme de cen-

trage transversal et un mécanisme de réglage longitudi-
nal, formés par des ressorts (3, 6) respectifs, et par des
vis coniques (4, 7) respectives qui agissent en opposition
sur la tête (1) correspondante, pour le positionnement
de ladite tête en correspondance avec celles qui lui sont
corrélées dans la répartition d’impression.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] La présente invention concerne les procédés
d’impression sur des surfaces rigides ou semi-rigides,
par projection d’encre, en proposant un système de po-
sitionnement de plusieurs têtes de projection d’encre
pour couvrir une largeur d’impression quelconque dési-
rée.

Etat de l’art

[0002] Pour l’impression sur des surfaces rigides ou
semi-rigides, la technique du contact par rouleaux d’im-
pression est connue, ainsi que la technique sans contact
par les têtes de projection, cette dernière étant plus per-
fectionnée et de meilleure qualité pour l’application des
encres.
[0003] Dans la technique d’impression par projection
on utilise cependant des têtes de projection des encres
qui sont d’une largeur limitée, de telle sorte que pour
couvrir une bande d’impression de largeur supérieure à
celle des têtes, il est nécessaire d’utiliser de multiples
têtes disposées de telle sorte qu’elles couvrent à elles
toutes la largeur de la bande sur laquelle l’impression
doit être appliquée.
[0004] Ladite disposition de plusieurs têtes pour com-
poser une largeur d’impression nécessite dans ce cas
un positionnement exact des têtes, pour couvrir toute la
largeur de la bande qui doit être imprimée, mais sans
accumuler l’encre par recouvrement, afin que la surface
imprimée soit uniforme sur toute la largeur, sans rayures
longitudinales différenciées du reste.

Objet de l’invention

[0005] L’invention propose un système de positionne-
ment des têtes d’impression, dans les machines d’im-
pression par projection mentionnées, selon un mode de
réalisation qui résout de façon satisfaisante et simple le-
dit positionnement des têtes d’impression.
[0006] Selon le système de la présente invention, les
multiples têtes destinées à composer une largeur de ban-
de d’impression sont disposées en quinconce en deux
files transversales, intégrant en rapport avec chacune
des têtes un mécanisme de centrage transversal et un
mécanisme de réglage longitudinal, en rapport avec la
direction d’application de l’impression qui doit être réali-
sée.
[0007] Le mécanisme de centrage transversal de cha-
que tête est composé d’un ressort de poussée de la tête
depuis un bord et une vis conique utilisable disposée en
rapport avec le côté opposé de la tête, permettant à ladite
vis conique, par son actionnement, de pousser la tête
contre le ressort de l’autre côté.
[0008] On obtient ainsi une disposition permettant le
déplacement transversal de chaque tête, pour les situer

dans la position exacte qui leur correspond, de telle sorte
que leurs limites latérales d’impression coïncident avec
les limites latérales d’impression des têtes respectives
disposées dans la file précédente ou postérieure dans
la situation transversale de la bande qui doit être impri-
mée.
[0009] Le mécanisme de réglage longitudinal de cha-
que tête est composé à son tour d’un ressort de poussée
qui agit sur l’avant de la tête, alors que sur l’autre côté
une vis conique utilisable est disposée, grâce à laquelle
le déplacement de la tête contre le ressort de l’autre partie
est possible.
[0010] On obtient ainsi une disposition permettant, de
la même façon, un déplacement basculant de la tête dans
le sens longitudinal selon la direction de l’impression,
pour ajuster la position de la tête dans cette direction de
façon qu’elle coïncide en parallélisme avec les têtes de
la même file.
[0011] Les deux mouvements génèrent une combinai-
son qui permet de positionner, d’une façon très simple,
les différentes têtes de projection de l’encre dans chaque
impression d’application, pour ajuster avec précision la
localisation nécessaire de chacune des têtes en rapport
avec les autres pour obtenir une impression totalement
uniforme.
[0012] La répartition des têtes de la façon indiquée en-
traîne également une séparation entre elles qui permet
d’intégrer les mécanismes de positionnement sans pré-
judice pour la fonction d’impression qui doit être réalisée
par l’ensemble des têtes utilisées.
[0013] Grâce à tout cela, le système selon l’invention
offre des caractéristiques certainement avantageuses,
de préférence pour la fonction de réglage de l’impression
par composition sur des bandes par l’intermédiaire de
multiples têtes de projection d’encre.

Description des figures

[0014]

La figure 1 présente une distribution de têtes de pro-
jection d’encre pour couvrir une bande large d’im-
pression, selon le système de l’invention ;
la figure 2 illustre un schéma en élévation frontale
de la disposition de centrage transversal d’une tête
d’impression, selon le système de l’invention ;
la figure 3 illustre un schéma en plan d’une tête d’im-
pression avec les dispositions de centrage transver-
sal et de réglage longitudinal selon le système de
l’invention ;
la figure 4 est un schéma de l’application d’impres-
sion sur toute la surface d’un moulage, par un en-
semble de têtes de projection ;
la figure 5 est un schéma de l’application d’impres-
sion sur une zone verticale par une tête de projection
inclinée.
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Description détaillée de l’invention

[0015] L’objet de l’invention concerne un système de
positionnement des têtes dans les machines d’impres-
sion par projection qui utilisent un ensemble de têtes pour
chaque couleur d’encre pour couvrir la largeur de la ban-
de d’impression, disposant les têtes (1) de chaque grou-
pe d’impression en deux files transversales parallèles,
selon une distribution en quinconce, ainsi que cela est
illustré sur la figure 1.
[0016] Par l’intermédiaire de cette distribution, en dis-
posant le nombre de têtes (1) nécessaire, il est possible
de couvrir une largeur quelconque de bande d’impres-
sion, en devant faire coïncider de façon exacte les limites
de la zone (2) d’impression des têtes (1) correspondan-
tes des deux files de la distribution, pour que l’impression
soit uniforme sur toute la largeur.
[0017] Cela nécessite un positionnement corrélatif des
têtes (1) selon le type d’encre à appliquer et les paramè-
tres de la projection d’application, et donc selon le sys-
tème de l’invention on dispose en rapport avec chaque
tête (1) un mécanisme de centrage transversal et un mé-
canisme de réglage longitudinal, par rapport à la direction
de l’impression, permettant la distribution en quinconce
de l’ensemble des têtes (1), en deux files parallèles, une
séparation entre les têtes (1) distinctes, qui permet d’in-
corporer entre elles les mécanismes mentionnés.
[0018] Le mécanisme de centrage transversal (1) est
composé, ainsi que cela est illustré sur les figures 2 et
3, d’un ressort de poussée (3) qui agit sur un côté de la
tête (1) correspondante, alors qu’une vis conique (4) est
disposée sur l’autre côté, par l’intermédiaire de laquelle
il est possible de réaliser une poussée de la tête (1) contre
le ressort (3).
[0019] De la sorte, par la combinaison de la poussée
du ressort (3) et de l’actionnement de la vis conique (4),
il est possible de réaliser un déplacement (5) de la tête
(1) pour la situer correctement en correspondance des
têtes respectives de la file précédente ou postérieure de
la distribution transversale dans la bande d’impression
qui doit être réalisée.
[0020] Le mécanisme de réglage longitudinal (figure
4) est composé à son tour d’un ressort (6) qui agit à l’avant
de la tête (1) correspondante, alors que sur l’autre côté
une vis conique (7) est également disposée, par l’inter-
médiaire de laquelle il est possible de réaliser à son tour
une poussée de la tête (1) contre le ressort (6).
[0021] De cette façon, par la combinaison de la pous-
sée du ressort (6) et de l’actionnement de la vis conique
(7), il est possible de réaliser un déplacement (8) de bas-
culement de la tête (1) dans le sens longitudinal, pour la
situer de façon correspondante en parallèle avec le reste
des têtes (1) de la même file.
[0022] La combinaison des deux mouvements de ré-
glage mentionnés permet de situer avec précision cha-
cune des têtes (1) de l’ensemble d’impression, dans cha-
que application, pour le développement d’une impres-
sion parfaitement uniforme.

[0023] Le fonctionnement des têtes (1) est susceptible
d’être régi par un logiciel de commande, pour retarder
ou avancer le début du fonctionnement de la projection
d’encre de chacune des têtes (1) quand elle correspond,
pouvant ainsi obtenir une impression parfaite.
[0024] Les têtes (1) sont également installées dans un
montage à basculement vertical, au travers duquel elles
peuvent être installées à partir d’une position de projec-
tion verticale, dans une position de projection horizonta-
le, pour réaliser une projection d’impression sur toute la
surface d’une quelconque pièce (9) d’application, ainsi
que cela est illustré sur la figure 4 ; il est possible d’établir
la position de l’une quelconque des têtes (1) dans un
angle (β) d’inclinaison variable, pour obtenir l’incidence
de la projection dans des zones (10) sur lesquelles la
projection verticale ne parvient pas à entrer en contact
correctement, ainsi que cela est illustré sur la figure 5.

Revendications

1. Système de positionnement des têtes dans des im-
primantes, du type utilisant pour chaque couleur un
ensemble de têtes de projection d’encre pour couvrir
une bande d’impression, caractérisé en ce que les
têtes (1) de chaque ensemble d’impression sont dis-
posées en quinconce en deux files parallèles trans-
versales à la direction de l’impression, intégrant en
rapport avec chacune des têtes (1) un mécanisme
de centrage transversal et un mécanisme de réglage
longitudinal, par l’intermédiaire desquels il est pos-
sible de positionner la tête (1) correspondante par
rapport aux têtes (1) corrélatives pour l’impression.

2. Système de positionnement des têtes dans des im-
primantes, selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le mécanisme de centrage transversal de
chaque tête (1) est composé d’un ressort (3) agis-
sant sur un côté de la tête (1) correspondante, et
une vis conique (4) disposée en rapport avec l’autre
côté, combinaison grâce à laquelle il est possible de
déplacer transversalement la tête (1) pour son posi-
tionnement.

3. Système de positionnement des têtes dans des im-
primantes, selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le mécanisme de réglage longitudinal de cha-
que tête (1) est composé d’un ressort (6) agissant
sur l’avant de la tête (1) correspondante, et une vis
conique (7) disposée en relation avec l’autre face,
combinaison grâce à laquelle il est possible de dé-
placer par basculement la tête (1) dans le sens lon-
gitudinal pour son positionnement.

4. Système de positionnement des têtes dans des im-
primantes, selon les revendications 1, 2 et 3, carac-
térisé en ce que dans la distribution en quinconce
les têtes (1) sont séparées à une distance qui permet
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d’intégrer entre elles les mécanismes respectifs de
centrage transversal et de réglage longitudinal.

5. Système de positionnement des têtes dans des im-
primantes, selon la revendication 1, caractérisé en
ce que chacune des têtes (1) des groupes d’impres-
sion est disposée dans un montage à basculement
vertical, pouvant être située dans une inclinaison va-
riable pour la projection d’impression.
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